
Courrier de Jolanka Tchamkerten, Maire de la Ville de Versoix,  
À l’attention de Monsieur Michel Jaeggle,  
Responsable de rédaction du journal Versoix-Région 

 
 
 
Monsieur le Responsable de rédaction, 
Cher Monsieur, 
 
Je souhaiterais pouvoir faire part de mon point de vue dans votre rubrique du courrier des 
lecteurs suite à une récente parution : 
 

Lectrice fidèle du journal Versoix-Région et actuelle Maire de la Ville de Versoix, j’ai 
pris connaissance avec surprise du droit de réponse du secrétaire général de la Mairie, 
paru en page 16 du Versoix-Région de février 2022.  
 
Interloquée, je tiens tout d’abord à désapprouver publiquement la liberté prise par M. 
Séchaud de communiquer, au mépris de son devoir de réserve, sur des aspects liés à 
sa fonction dans les colonnes de Versoix-Région.  
 
Ensuite, je me dois de rectifier ses propos. Dans son droit de réponse, le secrétaire 
général réfute ne m’avoir jamais dénigrée dans le cadre de ses fonctions. 
Malheureusement, diverses personnes dignes de foi, et qui pourraient en témoigner, 
m’ont rapporté des informations attestant du contraire. Pour moi, cela est 
inadmissible et condamnable, surtout quand ces dénigrements seraient adressés en 
réunion à des subalternes. 
 
Enfin, le secrétaire général réfute que l’accès à certains documents qui me seraient 
pourtant utiles dans l’exercice de mes fonctions de conseillère administrative aux 
finances me serait refusé. Là encore, je me dois de rectifier cette assertion 
puisqu’effectivement, comme je l’indiquais en juin 2021 dans les colonnes de votre 
journal, j’atteste du fait que certains documents me demeurent objectivement 
inaccessibles. Fait troublant, cette limitation d’accès n’était pas appliquée à mon 
prédécesseur lors de la précédente législature. 
 
Finalement, je regrette de devoir perdre autant d’énergie à ce type de régulation plutôt 
que de pouvoir me consacrer pleinement aux responsabilités politiques qui m’ont été 
confiées et je mettrai tout en œuvre pour pouvoir rapidement trouver toutes les 
conditions ordinaires de travail liées à mes fonctions. 
 
 

En vous remerciant de votre engagement ainsi que celui de toute l’équipe du Versoix-Région 
qui œuvre chaque mois à l’édition de ce journal local tant apprécié, je vous adresse, Monsieur 
le Responsable de rédaction, cher Monsieur, l’expression de mes plus cordiales salutations. 
 

Jolanka Tchamkerten, Maire de la Ville de Versoix 


